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ECOLE, RESTAURATION SCOLAIRE ET ALAE 
 

Documents obligatoires à fournir pour chaque enfant 
 

  □ Demande d’inscription au restaurant scolaire  

  □ Demande d’inscription à l’ALAE de Vigoulet-Auzil  

  □ Autorisations diverses 

  □ Fiche sanitaire 

  □ Attestation d’assurance responsabilité civile extrascolaire où figurent le 

   nom et le prénom de l’enfant 

 

 

 Au cas par cas 

  □ En cas de séparation, copie du jugement concernant la garde de l’enfant 

  □ Protocole d’Accord Individualisé (PAI) si nécessaire ou certificat médical 

   et ordonnance en cas de prescription médicale 

  □ Autorisation sortie du bus scolaire (pour les élèves de Rebigue et  

   Mervilla) 

  □ Autorisation des familles pour « mon compte partenaire » CAF ou  

   Justificatif CAF du quotient familial, si non fourni l’an passé. 

   Pour les familles qui ne joignent ni l’un ni l’autre, le tarif le plus élevé sera appliqué 

 
   

          

 

 

  

DOSSIER DE REINSCRIPTION 


